
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et
incidents.

ACCIDENT

survenu au planeur immatriculé F-CFDE

Evénement : collision avec obstacle à l ’atterrissage.

Cause probable : atterrissage court et désaxé.

Conséquences et dommages : aéronef légèrement endommagé.

Aéronef : planeur Scheibe SF 34 B.

Date et heure : samedi 15 février 1997 à 17 h 40.

Exploitant : club.

Lieu : AD Issoire (63).

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 77 ans, VV de 1968, 2270 heures de vol
sur planeur dont 55 sur type et une dans les trois
mois précédents. PP de 1953, 3740 heures de
vol sur avion.

Conditions météorologiques : non contributives à l ’accident.

Circonstances

A l ’atterrissage, après le dernier vol de la journée, le pilote se pose volontairement
court et à gauche de la piste pour s'immobiliser au plus près des hangars. L ’aile
droite heurte une balise métallique d’entrée de piste.


